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©  Bouchon  à  visser. 

©  L'invention  concerne  un  bouchon  à  visser  com- 
portant  essentiellement  deux  éléments  formés  par 
une  jupe  et  une  bague  de  garantie  reliées  par  en- 
droits  de  petits  éléments  d'entretoise  qui  peuvent 
être  rompus  lors  du  dévissage  du  bouchon,  caracté- 
risé  en  ce  que  des  deux  éléments  précités,  soit  la 

jupe  (2),  soit  la  bague  de  garantie  (>3),  présente  des 
prolongements  (8-10)  qui  s'étendent  suffisamment 
loin  en  direction  de  et  au-delà  de  l'élément  opposé 
pour  empêcher  toute  déformation,  dans  le  sens  ra- 
dial  du  bouchon,  de  la  bague  de  garantie  (3). 
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BOUCHON  À  VISSER 

La  présente  invention  concerne  un  bouchon  à 
visser  comportant  essentiellement  deux  éléments 
formés  par  une  jupe  et  une  bague  de  garantie  qui 
est  reliée  par  endroits  à  cette  jupe  par  l'intermé- 
diaire  de  petits  éléments  d'entretoise  qui,  en  raison 
de  leur  faible  section,  peuvent  être  rompus  lors  du 
dévissage  du  bouchon. 

Un  bouchon  offrant  cette  particularité  a  fait 
l'objet  de  la  demande  de  brevet  luxembourgeois 
n°  87469  du  8  mars  1989  au  nom  de  la  demande- 
resse. 

Le  bouchon  décrit  par  cette  demande  de  bre- 
vet  présente  une  structure  telle  que  les  déplace- 
ments,  selon  l'axe  géométrique  du  bouchon,  de  la 
jupe  par  rapport  à  la  bague  de  garantie  ne  provo- 
quent  pas  une  séparation  prématurée,  donc  intem- 
pestive  de  ces  deux  éléments  du  bouchon.  Les 
bouchons  de  ce  type  conçus  par  la  demanderesse 
constituent  donc  de  ce  point  de  vue  une  remarqua- 
ble  amélioration. 

Il  est  apparu  cependant  que,  en  raison  des 
chocs  imprimés  à  ces  bouchons  au  cours  de  leur 
transfert  dans  des  machines  distributrices,  la  bague 
de  garantie  pouvait  encore  se  détâcher  de  la  jupe. 
En  effet,  les  chocs  latéraux  imprimés  à  ces  bou- 
chons  peuvent  provoquer  la  rupture  de  certains 
des  petits  éléments  d'entretoise  auxquels  il  est  fait 
allusion  dans  le  préambule. 

La  présente  demande  de  brevet  a  pour  but  de 
remédier  à  cet  inconvénient  très  sérieux  qui  provo- 
que  la  mise  hors  d'usage  d'un  nombre  trop  élevé 
de  bouchons  et  exige,  en  tout  état  de  cause,  des 
vérifications  qu'il  y  aurait  lieu  d'éviter. 

Pour  réaliser  cet  objectif  conformément  à  l'in- 
vention  et  pour  permettre  la  production  de  bou- 
chons  qui  ne  risquent  aucun  dommage  au  cours  de 
leurs  manipulations,  le  bouchon  à  visser  selon  l'in- 
vention  est  caractérisé  en  ce  que  des  deux  élé- 
ments  précités  soit  la  jupe  précitée  (2),  soit  la 
bague  de  garantie  précitée  (3)  présente,  soit  inté- 
rieurement,  soit  extérieurement,  au  moins  locale- 
ment,  des  prolongements  (8  -  11)  qui  s'étendent 
suffisamment  loin  en  direction  de  et  au-delà  de 
l'élément  opposé  pour  empêcher  toute  déforma- 
tion,  dans  le  sens  radial  du  bouchon,  de  la  bague 
de  garantie  précitée  (3),  déformations  qui  sont  à 
l'origine  de  la  rupture  des  petits  éléments  d'entre- 
toise  précités  (5). 

D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  res- 
sortiront  de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après 
d'un  bouchon  à  visser  équipé  d'une  bague  de 
garantie,  selon  l'invention.  Cette  description  n'est 
donnée  qu'à  titre  d'exemple  et  ne  limite  pas  l'in- 
vention.  Les  notations  de  référence  se  rapportent 
aux  figures  ci-jointes. 

La  figure  1  est  une  vue  pour  moitié  en  coupe 
et  pour  moitié  en  élévation  du  bouchon  selon  l'in- 
vention  dans  une  première  forme  d'exécution. 

La  figure  2  est  une  vue  analogue  relative  à  une 
5  première  variante. 

La  figure  3  est  une  vue  analogue  relative  à  une 
deuxième  variante. 

La  figure  4  et  une  vue  analogue  relative  à  une 
troisième  variante. 

w  Le  bouchon  à  visser  1  représenté  par  ces  cinq 
figures  comporte  une  jupe  2,  et  une  bague  de 
garantie  3. 

Sur  la  jupe  ou  sur  la  bague  de  garantie  peu- 
vent  être  prévus  des  éléments  d'appui  protectifs  4 

75  qui  empêchent  que  la  jupe  2  se  rapprochent  com- 
plètement  de  la  bague  de  garantie  3  ce  qui  pourrait 
briser  certains  des  petits  éléments  d'entretoise  5 
qui  relient  la  bague  de  garantie  de  la  jupe. 

Tous  ces  détails,  comme  la  présence  d'une 
20  dent  6  pénétrant  dans  une  découpe  7  de  la  bague 

de  garantie  2,  ont  été  décrits  dans  la  demande 
luxembourgeoise  citée  plus  haut. 

Il  est  à  remarquer  que  la  présente  invention 
vise  des  perfectionnements  à  ces  bouchons  mais 

25  également  à  d'autres  types  de  bouchons,  pourvu 
qu'ils  comportent  une  jupe,  une  bague  de  garantie 
et  de  petites  entretoises  reliant  ces  éléments  entre- 
eux. 

Pour  éviter  qu'un  ou  plusieurs  de  ces  petits 
30  éléments  d'entretoise  ne  soient  rompus  lors  des 

manipulations  machinales,  il  est  prévu  selon  la 
présente  demande  de  brevet  des  moyens  qui  em- 
pêchent  tout  déplacement  axial  de  la  bague  de 
garantie  (3),  c.à.d.  tout  mouvement  vers  l'intérieur 

35  ou  l'extérieur  du  bouchon. 
Cet  objectif  peut  être  atteint  par  diverses  for- 

mes  d'exécution  techniques  possibles  mais  dont  il 
est  évident  que  certaines  posent  des  problèmes  de 
conception  des  moules  d'injection. 

40  En  se  référant  à  la  figure  1  on  remarque  que  la 
jupe  2  présente  un  prolongement  8  dirigé  vers  la 
bague  de  garantie  3.  Lorsque  le  bouchon  et  la 
bague  de  garantie  se  trouvent  dans  la  position 
représentée  à  la  figure,  c.à.d.  lorsqu'il  n'y  a  pas 

45  encore  eu  rupture  de  petits  éléments  d'entretoise, 
le  prolongement  8  de  la  jupe  2  du  bouchon  s'étend 
suffisamment  loin  pour  que  toute  déformation  ra- 
diale  de  la  bague  de  garantie  soit  empêchée.  Il 
suffit  pour  cela  que  le  prolongement  8  s'étende  un 

50  dixième  de  millimètre  ou  quelques  dixièmes  de 
millimètre  au-delà  du  bord  de  la  bague  de  garantie 
qui  est  dirigée  vers  la  jupe. 

Une  première  variante  du  bouchon  selon  l'in- 
vention  est  représentée  à  la  figure  2  où  le  prolon- 
gement,  qui  porte  ici  la  référence  9,  est  prévu  à 
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l'extérieur  de  la  bague  de  garantie  3.  Il  suffit  que  le 
prolongement  9  s'étende  très  légèrement  au-delà 
du  bord  libre  de  la  bague  de  garantie  3  pour  que 
tout  mouvement  radial  de  cette  bague  de  garantie 
soit  empêché.  Dans  les  deux  cas,  la  bague  de  5 
garantie  demeure  parfaitement  circulaire  et  aucune 
rupture  des  petits  éléments  d'entretoise  5  n'est  à 
craindre. 

La  même  situation  est  créée  par  la  deuxième 
variante  représentée  par  la  figure  3  où,  à  l'inverse,  w 
c'est  la  bague  de  garantie  3  qui  présente  un  pro- 
longement,  désigné  par  la  référence  10,  prévu  à 
l'extérieur  la  partie  de  la  jupe  2  du  bouchon  qui  est 
dirigée  vers  la  bague  de  garantie. 

Il  est  clair  que  si  les  formes  d'exécution  les  15 
plus  logiques  consistent  à  prévoir  des  prolonge- 
ments  8 -10   s'étendant  de  manière  circulaire  sur 
tout  le  périmètre,  soit  de  la  jupe  du  bouchon,  soit 
de  la  bague  de  garantie,  ces  prolongements  pour- 
raient  être  prévus  à  certains  endroits  seulement.  20 

Dans  une  dernière  variante  il  serait  également 
possible  de  prolonger  tous  les  godrons  1  1  ,  ou  une 
partie  de  ceux-ci.  Par  godron  il  faut  entendre  les 
saillies  verticales  que  la  jupe  de  certains  bouchons 
présente  à  l'extérieur,  généralement  dans  un  but  25 
de  faciliter  le  vissage  et  le  dévissage. 

Quoique  plusieurs  modes  d'exécution  aient  été 
décrits,  dont  certains  doivent  être  considérés  com- 
me  préférentiels  du  seul  point  de  vue  de  la  réalisa- 
tion  des  pièces  qui  permettent  l'injection  des  bou-  30 
chons  selon  l'invention,  on  remarquera  que  toutes 
ces  formes  de  réalisation  réalisent  le  même  objectif 
qui  est  d'empêcher  tout  mouvement  radial  de  la 
bague  de  garantie,  ces  mouvements  étant  la  cause 
de  la  rupture  des  petits  éléments  d'entretoise  5.  35 

L'invention  n'est  donc  en  principe  pas  limitée 
aux  formes  d'exécution  décrites  et  bien  des  modifi- 
cations  pourraient  y  être  apportées  sans  sortir  du 
cadre  de  la  présente  demande  de  brevet. 

40 
Revendications 

1.  Bouchon  à  visser  comportant  essentiellement 
deux  éléments  formés  par  une  jupe  et  une 
bague  de  garantie  qui  est  reliée  par  endroits  à  45 
cette  jupe  par  l'intermédiaire  de  petits  élé- 
ments  d'entretoise  qui,  en  raison  de  leur  faible 
section,  peuvent  être  rompus  lors  du  dévissa- 
ge  du  bouchon,  caractérisé  en  ce  que  des 
deux  éléments  précités  soit  la  jupe  précitée  50 
(2),  soit  la  bague  de  garantie  précitée  (3)  pré- 
sente,  soit  intérieurement,  soit  extérieurement, 
au  moins  localement,  des  prolongements  (8  - 
10)  qui  s'étendent  suffisamment  loin  en  direc- 
tion  de  et  au-delà  de  l'élément  opposé  pour  55 
empêcher  toute  déformation,  dans  le  sens  ra- 
dial  du  bouchon,  de  la  bague  de  garantie  pré- 
citée  (3),  déformations  qui  sont  à  l'origine  de  la 

rupture  des  petits  éléments  d'entretoise  préci- 
tés  (5). 

2.  Bouchon  à  visser  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  prolongements  préci- 
tés  (8  -  10)  s'étendent  parallèlement  à  l'axe 
géométrique  du  bouchon. 

3.  Bouchon  à  visser  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  prolongements  préci- 
tés  (8-10)  s'étendent  en  oblique  par  rapport  à 
l'axe  géométrique  du  bouchon. 

4.  Bouchon  à  visser  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1 - 3 ,   caractérisé  en  ce  que 
lorsque  les  prolongements  sont  prévus  sur  la 
jupe  précitée  et  à  l'extérieur  de  celle-ci,  ils 
sont  constitués  par  le  prolongement  de  go- 
drons  (11)  présents  à  l'extérieur  de  la  jupe. 
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